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Séances de la Municipalité 
 

Résumé des décisions municipales 

 
 
Inédit Publications SA - Application Smartphones "Crissier" 
Adjuger la mise en place d'une application « Push » pour Smartphones à la société Inedit Publications SA 
pour un montant de Fr. 9'400.-- HT. 
 
Police de l'Ouest lausannois (POL) - Installation et remplacement de la signalisation verticale 2015 
Accepter la proposition de M. P. Mühlethaler d'accorder un montant de Fr. 18'140.85 TTC pour le 
remplacement de la signalisation verticale et charger la POL de la suite de la procédure. 
 
Handball Club Crissier - Invitation au 7ème tournoi juniors Superlimax le 5 septembre 2015 
La Municipalité sera représentée lors de l'apéritif officiel du tournoi Superlimax du 5 septembre 2015, par 
M. M. Tendon, syndic. 
 
COOP Duel intercommunal "La Suisse Bouge" - Participation à l'édition 2016 - Duel interne FSG Crissier 
Accepter la proposition de M. P. Mühlethaler d'organiser en 2016 la manifestation "La Suisse bouge" à 
Crissier, sous réserve de la confirmation de participation de la FSG Crissier. 
 
Demande d'autorisation et annonce de manifestation 

 Autoriser le Groupe folklorique Rosas do Minho à organiser un festival folklorique les 19 et 20 
septembre 2015 de 17h00 à 04h00. 

 Autoriser  l'Union féminine de Crissier à organiser son marché d'automne le 1er novembre 2015 de 
14h00 à 00h00. 

 Autoriser la FSG Crissier à organiser un concours interne le 19 septembre 2015 de 08h00 à 16h00.  
 
Avenant au contrat d'entretien des accotements 
Tel que proposé par le service des travaux, valider l'avenant au contrat d'entretien des accotements avec 
l'entreprise EPAR & BOIS SA à Longirod. 
 
Requalification du ch. des Uttins - Adjudication des travaux de génie civil 
Adjuger les travaux de génie civil au ch. des Uttins à l'entreprise Camandona pour un montant forfaitaire de 
Fr. 189'000.-- TTC, sous condition/réserve de l'accord pour les crédits de construction et l'échéance du délai 
référendaire.  
 
Bâtiment de la voirie - Remplacement de la chaudière 
Adjuger le remplacement de la chaudière du bâtiment de la voirie à l'entreprise Thermo-Chauffage Sàrl à 
Prilly, pour un montant de Fr. 37'580.45 TTC. 
 
Pavillon scolaire des Noutes - Remplacement de la chaudière 
Adjuger le remplacement de la chaudière du pavillon scolaire des Noutes, à l'entreprise R. Schmied & Fils 
SA à Crissier, pour un montant de Fr. 19'958.40 TTC. 
 
Collège de la Romanellaz - Couleur des façades 
Tel que proposé par le service patrimoine communal, confirmer le choix définitif de la couleur du collège de 
Romanellaz et charger le service du patrimoine d'en informer le groupe des voisins pétitionnaires. 
 
Préavis n° 87/2011-2016 - Adoption du plan de quartier Ley Outre Ouest - Orée - Adoption de la 
délimitation de l'aire forestière 
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Approuver le préavis n° 87/2011-2016 - Adoption du plan de quartier Ley Outre Ouest - Orée, adoption de 
la délimitation de l'aire forestière, décision finale relative à l'étude d'impact sur l'environnement et 
adoption de six servitudes de passage public en faveur de la Commune de Crissier. 
 
Préavis n° 88/2011-2016 - Adoption du projet de requalification de la route du Bois-Genoud, Adoption 
des cessions, expropriations, emprises et décadastration partielle des parcelles 819 et 2014. Transfert au 
domaine public cantonal DP 510 et au nouveau DP communal résultant de la décadastration de la 
parcelle n° 980 
Approuver le préavis n° 88/2011-2016 - Adoption du projet de requalification de la route du Bois-Genoud - 
Adoption des cessions, expropriations, emprises et décadastration partielle des parcelles 819 et 2014. 
Transfert au domaine public cantonal DP 510 et au nouveau DP communal résultant de la décadastration 
de la parcelle n° 980. 
 
Préavis n° 89/2011-2016 - Nouveau règlement du Conseil d'établissement de l'EPS de Crissier 
Approuver le préavis n° 89/2011-2016 - Nouveau règlement du Conseil d'établissement de l'EPS de Crissier. 
 
Lausanne Région - Assemblée générale ordinaire de Lausanne Région le 7 octobre 2015 
La Municipalité sera représentée par M. M. Tendon, syndic, lors de l'assemblée générale de Lausanne 
Région, le 7 octobre 2015. 
 
Commune de St-Sulpice - Invitation à l'inauguration officielle du Collège des Pâquis au chemin des Pâquis 
2 le 2 octobre 2015 
La Municipalité sera représentée par M. M. Tendon, syndic, M. S. Rezso, municipal, et Mme M. Beaud, 
municipale, lors de l'inauguration du Collège des Pâquis à St-Sulpice, le 2 octobre 2015. 
 
IBC - Proposition d'adaptation des polices flotte véhicule à moteur, bâtiments et responsabilité 
civile/préjudice fortune/cautionnement échues au 31 décembre 2015 
Tel que proposé par la société de courtage IBC, charger le secrétaire municipal de : 
- reconduire un contrat "flotte véhicule à moteur" avec prime annuelle de Fr. 15'123.-- TTC, auprès de la 
Vaudoise Assurances. 
- souscrire en remplacement de la police Bâloise, un contrat "combiné choses - bâtiment" avec prime 
annuelle de Fr. 15'517.-- TTC, auprès de la Vaudoise Assurances.  
- souscrire en remplacement de la police Vaudoise Assurances, un contrat "responsabilité civile/préjudice 
fortune/cautionnement" avec prime annuelle de Fr. 10'003.-- TTC, auprès de AXA Winterthur.  
 
Naturalisation cantonale facilitée de M. Rankovic Aleksandar 
Accorder la bourgeoisie de Crissier à M. Rankovic Aleksandar, ressortissant serbe.  
 
Dénomination des futures places/espaces publics des quartiers « Lentillières » et « L'Orée » 
Approuver la proposition de marquer de la main de la commune un hommage aux trois grands cuisiniers de 
l’Hôtel de Ville et baptiser les futurs espaces publics du quartier des Lentillières-Nord et de celui de Ley 
Outre-Ouest aux noms de M. Philippe Rochat et M. Benoit Violier. Un concept sera élaboré pour donner 
une unité de style aux 3 places dédiées aux cuisiniers de l'Hôtel de Ville. 
 
Police de l'Ouest lausannois (POL) - Police du commerce - Réglementation des heures d'ouverture et de 
fermeture des établissements considérés de nuit 
Approuver la proposition de réglementation des heures d'ouverture des établissements de type 
"Discothèque, Night Club ou assimilés", de 16h00 à 04h00 avec possibilité d'ouverture anticipée à 15h00. 
 
Demande d'autorisation et annonce de manifestation 

 Autoriser la FSG Crissier à organiser ses soirées annuelles le 27 novembre 2015 de 19h00 à 23h00 
et le 28 novembre 2015 de 19h00 à 03h00. 

 Autoriser Total Beauty Group SA à organiser une journée porte ouverte / inauguration, les 7 et 8 
novembre 2015 de 9h00 à 18h00. 
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 Autoriser l'association CICRA à organiser un spectacle le 10 octobre 2015 de 17h00 à 00h00. 

 Autoriser Centre chrétien Operai dell'ultima ora pour la fête nationale du Chili le 18 septembre 
2015 de 18h00 à 00h00. 

 
Elagage des arbres au cimetière, parcs et promenades 
Adjuger les travaux d'élagage des arbres au cimetière, parcs et promenades à l'entreprise Woodtli + Leuba 
SA pour un montant de Fr. 13'562.65 qui sera imputé sur le compte 440.3145 "Parcs et promenades" et un 
montant de Fr. 3'392.05. 
 
Paroisse catholique romaine de Renens et environs - Convocation séance de la Commission de gestion du 
17 septembre 2015 
Confirmer la participation de Mme M. Beaud à l'assemblée de la Paroisse catholique romaine de Renens et 
environs du 17 septembre 2015. 
 
Parking Centre Bourg - Suite du mandat d'ingénieur civil 
Dans le cadre de la phase exécution du parking du Centre Bourg, confirmer le mandat d'études d'ingénieur 
civil au bureau MP ingénieurs Conseils SA à Crissier pour un montant de Fr. 130'788.-- TTC. 
 
Collège de la Romanellaz - Adjudications 

 Adjuger l'avenant au contrat de matériel et engins sportifs au Collège de la Romanellaz à l'entreprise 
Alder & Eisenhut AG à Ebnat-Kappel, pour un montant de Fr. 8'282.40 TTC. 

 Adjuger le contrat pour l'équipement en appareils et machines audiovisuels de la salle 
multifonctionnelle au Collège de la Romanellaz, à l'entreprise Galmar à Crissier pour un montant de Fr. 
15'216.10 TTC. 

 Adjuger l'avenant au contrat d’échafaudages au Collège de la Romanellaz à l'entreprise PCM SA Pirali 
Chauvet Montage à Savigny, pour un montant de Fr. 12'780.75 TTC. 


